
 

 

 

 

Le Département signe le Pacte d’engagement volontaire  
des acteurs des infrastructures de mobilité 

 

Amiens, le vendredi 27 janvier 2023 

 
Dans le contexte actuel de changement climatique, l’entretien et l’aménagement des 
infrastructures de mobilité est devenu un impératif pour la transition écologique. Les acteurs 
des infrastructures s’associent dans la concrétisation d’un nouvel engagement collectif 
autour d’objectifs de travail communs et la volonté d’impliquer tous les territoires.  
 
Le Conseil départemental de la Somme, acteur majeur de la mobilité (principal gestionnaire de son 
réseau de 4 550 km de routes) souhaite jouer un rôle de premier plan dans la mise en œuvre de 
cette transition écologique. 
 
Conclu au niveau national sous l’égide de l’Institut des routes, des rues et des infrastructures pour 
la mobilité (IDRRIM), le Pacte d’engagement à l’horizon 2030 porte une vision commune de l’avenir 
des infrastructures de mobilité et apporte des réponses concrètes et soutenables, pour les 
gestionnaires, aux enjeux posés par les transitions actuelles.  

 
Des politiques volontaristes dans le domaine des mo bilités  
avec le souci permanent de la transition écologique  et de l’innovation  
 

Le Département de la Somme a initié depuis plusieurs années des politiques volontaristes dans le 
domaine des mobilités avec le souci permanent de la transition écologique. Parmi les 1er 

départements signataires en 2009 de la convention d’engagement volontaire pour des 
infrastructures durables, le Département a soutenu ses objectifs dans le cadre de sa politique 
routière en partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux et souhaite désormais s’investir 
davantage pour en faire bénéficier les Samariens et les visiteurs.  
 
Fortement engagé dans les mobilités douces et alternatives, le Conseil département met en œuvre 
deux Schémas spécifiques : 
  

• le Schéma cyclable départemental, avec 34M€ inscrits au budget 2023 pour le réseau 
structurant et 2M€ complémentaires pour soutenir les projets locaux 

• le Schéma de développement des aires de covoiturage, avec 3,35M€ 
 

Dans ses politiques d’entretien et de modernisation du domaine public routier, il est un acteur 
stimulant de l’innovation, en incitant la profession à développer des techniques nouvelles au 
bénéfice de l’environnement et du cadre de vie.  
 
Par ailleurs, il positionne le citoyen au cœur de ses actions et de ses préoccupations grâce au vote 
d’un budget participatif et au développement de la concertation, tant lors de l’élaboration de ses 
projets d’infrastructures que pour celle de ses politiques de mobilité.  
 



 

Un Pacte concerté et abouti, avec le concours de no mbreux partenaires 
 

Pour le Département de la Somme, la déclinaison locale du Pacte d’engagement volontaire des 
acteurs des infrastructures de mobilité est conclue avec les partenaires et fédérations suivantes : 
 

• la Fédération régionale des travaux publics (FRTP) ; 
• le syndicat Routes de France ;  
• l’Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction (UNICEM) ;  
• la Fédération du bâtiment et des travaux publics de la Somme (FFBTP) ;  
• le Syndicat national pour le béton prêt à l’emploi en Hauts-de-France (SNBPE HDF) ;  
• l’Union nationale des entreprises du paysage en Hauts-de-France (UNEP)  

 
Le pacte se décline en 3 grands axes pour lesquels chacun des signataires s’engage :  
 
Pour des infrastructures inscrites dans les transit ions climatiques et écologiques  
 

- Développer une infrastructure bas carbone, 
- Intégrer les infrastructures à leur environnement et au respect de la biodiversité,  
- Adapter les infrastructures au changement climatique,  
- Développer les infrastructures comme support d’une énergie propre.   

 
Pour des infrastructures inscrites dans la transiti on numérique  
 

- Développer des infrastructures génératrices de données,  
- Faire des infrastructures de véritables espaces numériques,  
- Digitaliser les infrastructures et les métiers.    

 
Pour des infrastructures conçues et gérées à l’écou te des citoyens  
 

- Concevoir des infrastructures adaptables aux diverses formes de mobilité,  
- Améliorer les conditions d’acceptabilité des infrastructures par les citoyens,  
- Rendre les infrastructures et les chantiers plus sûrs. 

 
Un suivi de l’application de ce pacte sera réalisé par un comité annuel ce qui permettra d’ajuster les 
différentes actions de chacun. 
 
Pour Stéphane Haussoulier, président du Conseil départemental de la Somme, « La signature de 
ce Pacte, avec l’IDRRIM et le concours des partenai res de la mobilité et du bâtiment dans la 
Somme, est un acte fort du Département en faveur de  l’indispensable Transition écologique. 
Cette orientation que je porte avec mes collègues V ice-présidents Franck Beauvarlet 
(environnement et transition écologique) et Hubert de Jenlis (infrastructures et bâtiments 
départementaux), participe au développement des bon nes pratiques, sur notre territoire, 
avec des actions et des outils de suivi concrets. E n montrant l’exemple et en donnant les 
moyens aux collectivités de se saisir de ces enjeux , le Département joue son rôle d’acteur 
majeur dans la Transition écologique. » 
 
Pour Didier Colin, Directeur général de l’IDRRIM, « Je me satisfais de la signature aujourd’hui 
dans la Somme de  la déclinaison territoriale du Pacte d’engagement à l’horizon 2030, que 
nous portons. La réalisation des engagements qu’il énonce et ses déclinaisons 
opérationnelles feront l’objet d’une évaluation rég ulière, grâce à la mise en place 
d’indicateurs mesurables. C’est tout l’enjeu de ce Pacte que d’apporter des réponses 
concrètes et soutenables aux gestionnaires des infr astructures de mobilité » 
 

Note aux rédactions : 
Pacte d’engagement joint à ce communiqué 
 








































